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PETITION PERSONNELLE DE PETR.US LAWONG - KUMBO 

r.r. le Président, 

MM. les Membres du Conseil de tutelle .• 

Messieurs, 

PETITION AU SUJET Dt UNE PROPRIETE 

Considérant que la Charte des Nations Unies et la Déclaration uni vers elle des 

droits de l'homme dont vous ~tes les ga~ants ont établi le principe que les ~tres 

humains devront jouir des libertés et droits fondamentaux sans discrimination, et 

sous réserve de la ndse en oeuvre de l'Accord de tutelle, je fais. savoir à votre 

auguste commission du Conseil de tutelle 1 en sa qualité d' a~tori té. supr~me sur les 

affaires du Cameroun, que l'Autorité adndnistrante m1a privé axbitrei:ement de ma 

propriété, ll'.algré mon droit que j 1 estime . inal~~nable, et a décidé de ne pas donner 

suite à d'autres pétitions que je lui adresserais. 

Voici mon affaire : 
Depuis 1938, J'étais au service permament de l'Administration forestière indi

gène et J'occupais une maison et un terrain permi les édifices temporaires de 

l'Administration indigène à Banso. 
Pendant les 13 années gue je suis ~emeuré sur le terrain susmentionné d'environ 

un acre, j 1y ai planté diverses cultures de valeur économi~ue, 
En 1952, l'administration indigène décida d 'abe.ndonner ces lieux, et en 

conséquence, la lettre suivante du CHEF PRINCIPAL DE DISTRICT approuva ll'.a proposition 

de rembourser à l'Adndnistration indigène le prix de construction de ladite maison. 
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LE'ITRE No 171/101 DE L' ADHINISTRATION INDIGENE 
EN DATE DU 6 FEVRIER 1952 

TEXTE "Je me réfère à votre lettre du 1er février 1952 et j'approuve votre P... · ... opo-
sition de rembourser à l'Administration indisone le prix de construction de v t · ore 
maison, mais vous devez noter que ce paiement ne vous donnera aucun titre à la· 

propriété, lequel doit être réGlé entre vous et le propriétaire. Veuillez accuser 

réception de cette lettre. 

Signé : CHEF PRIJ:\CIPAL DE DISTRICT, 

Conformément à la lettre susmentionnée du Chef de District, 

1) J'ai réglé à. 1 'Administration indigène le prix de construction de la mison,· 

RECU DE LA TRESORERIE DE L'ADHINIS'.rRATION IIIDIGEHE No 261185 du 31.2.52 

N.D.O.P.S.E.F. 

2) Je me suis entendu avec le propriétaire (FAI KIHVE), en conformité de la. loi 

et des coutumes indigènes. 

Le l~ ao(lt 1953, J'ai intenté un procès auprèo du tribuno.l de l 1Administra.tion 

indigène de NSAH contre une personne réclarr.ant illégalement la maison et le terrain 

et J 1 ai eu gain de cause. Non adversaire ·a t'ait appel le 25 aoat 1953 et a été · 

débouté de son action. Le Chef suppléant de district a revioô la cause 

le 18 octobre 195} 1 a invalidé ~Dn titre et a fait procéder à une expertise· 

· gouvernementale sur les lieux,· qui a donné raioon à n:on ad vero aire, lequel réclame 

maintenant ma maison et mon terrain en se fondant aur l'approbation du Chef 

suppléant de district. 

J'ai adressé une pétition au Résident et une autre au Chef principal de 

district, mentionnant.la lettre de ce dernier en date du 6 février 1952·et mon 
accord subséquent avec le propriétaire, à la suite de la co~~nicaticn suiva.nté qm 
m'a été adrèssée : 

LETTRE No B. 3049/784 du 28 NOVENBRE 1957 

TEXTE : "Je· me réfère à votre péti tien· du 24 octobre 1957; je crois comprendre que 

vous en aviëz déjà adressé une à ce sujet ct qu'une enquête a établi que vos 

plaintes n 1 étaient pa.s fondées. Je ne me propose donc pcs de donner d 1 autre suite 
à votre requ~te." 

Signé AG. RE3IDEHT BDA 
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comme je suis la personne la plus malheureuse dAns cette affaire, et du fait 

tout le monde a le droit de posséder une propriété et que personne ne doit en que 
@tre privé arbitrairement, j'ai recours à votre organisme international pour 

sauvegarder mon droit inaliénable. 
Les faiblesses des déclarations des représentants de l'Autorité administrente 

proviennent d'une altération complète des faits qui dépasse mon entendement. Il ne 

me reste donc qu'un but à atteindre, celui d'obtenir de votre sagesse une décision. 

Adresser toutes communications à 
J. T. Lavrong ( 0. K. ) , Ba.nso, 
aux bons soins de D.L. Ngwang 

Perception de l'Administration indigène, 
p .A. NSAW -BAMENDA 
CAMEROUN SOUS TUTELLE DU ROYAUME-UNI 

Votre très humble pétitionnaire 

(Signé) PETRUS LAWONG 

PETRUS LAlvONG 




